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RESUME DE LA SITUATION DE SECURITE ALIMENTAIRE 

Une crise alimentaire a sévi dans le département du Sud’ Est durant la période allant d’octobre à 

décembre 2022. Selon les résultats de la dernière Analyse IPC Aigue , 45 % de la population 

analysée soit 262 704 personnes ont besoin d’une assistance alimentaire urgente pour la période 

allant de septembre 2022 à février 2023. Aussi, la zone de moyens d’existence Sud’ Est HT07 a 

20 % de la population classés en Phase 4 de l’IPC (Urgence). Et, de manière de générale, une 

augmentation de la proportion des personnes en situation de crise alimentaire passant 36 % à 

45 % a été enregistrée pour le département. 

 

La perturbation des chaines d’approvisionnement, en raison de l’insécurité, et des 

contreperformances des campagnes de printemps et été/automne ont limité la disponibilité des 

denrées alimentaires. Les faibles disponibilités locales ont été particulièrement assurées par 

quelques produits de cueillette ainsi que par des récoltes de haricot, de pois congo et du maïs. La 

situation de la pêche a été marquée par une diminution progressive des captures en raison de la 

fraicheur au niveau de la mer. Toutefois, les marchés du département et les boutiques sont plus 

ou moins achalandés grâce aux stratégies utilisées par les commerçant.es et les opérateurs du 

transport pour pouvoir faire faire passer les produits dans les parties Sud et Nord de la zone 

métropolitaine de Port-au-Prince.  

 

La hausse du panier alimentaire continue a limité l’accès des familles vulnérables à 

l’alimentation. Selon le Bulletin du panier alimentaire (CNSA, décembre 2022), en 

novembre 2022, le coût nominal moyen du panier alimentaire (fournissant un apport calorique 

minimum de 2,100 kcal) correspondant à 5,987 Gourdes par mois, soit 29,939 gourdes pour une 

famille de 5 personnes a subi une  augmentation mensuelle de 12% et de 98% en rythme annuel. 

Le marché de Jacmel est parmi ceux les plus affectés par la tendance haussière. Par ailleurs, 

l’irrégularité de l’offre du carburant a réduit, à la fois, les opportunités de revenus ainsi que la 

mise en œuvre des interventions des acteurs de la sécurité alimentaire. De ce fait, le pouvoir 

d’achat des familles a connu une détérioration.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1.- Calendrier saisonnier de la zone de moyens d’existence Sud-Est HT07 (haricots, banane et petit commerce) 

https://fscluster.org/sites/default/files/documents/fiche_communication_ipc_aigue_septembre_2022_version_finale_251022.pdf
https://fscluster.org/sites/default/files/documents/panier_alimentaire_decembre_2022.pdf


DISPONIBILITE ALIMENTAIRE 

La disponibilité des denrées alimentaires affectée par l’effet 

multiplicateur d’insécurité n’est pas à priori un facteur limitant de la 

sécurité alimentaire dans le département du Sud’ Est pendant la période 

couverte par l’analyse. Par ailleurs, l’offre des produits agricoles locaux 

a été limité. D’une part, la campagne de printemps 2022 a enregistré 

une faible performance dans plusieurs communes du département du 

Sud’ Est (CNSA, 2022). D’autre part, les familles agricoles ont eu 

beaucoup de difficultés à mettre en œuvre la campagne été-automne qui 

a fourni un résultat insatisfaisant. Plusieurs zones ont enregistré un 

déficit de pluviométrie. Toutefois, les produits locaux disponibles sont 

issus des récoltes de maïs, de haricot, de chadèque, d’orange amère, de grenadia, de mirliton, d’arbre véritable et de pois congo. Les quantités 

ont couvert une courte période. Les denrées alimentaires importés ont comblé les déficits de produits locaux. La mise en place de la campagne 

d’hiver a subi les effets du dérèglement de l’offre du carburant et de la faible capacité des ménages contraints à emblaver moins de superficie. 

La carte, ci-haut, de l’indice normalisé de Végétation (NDVI) montre un déficit prononcé de végétation au 10 décembre 2022. Par ailleurs, la 

période est marquée par une diminution progressive des précipitations. La carte ci-après présentant la situation pluviométrique montre qu’au 

mois de décembre toutes les communes du 

département ont enregistré moins de 20 mm de 

pluie. Pour ladite campagne, l’assistance des 

acteurs intervenant dans la sécurité alimentaire a 

été faible. De par leurs faibles moyens, les 

familles agricoles ont particulièrement mis en 

place des parcelles de légumes (cultures 

maraichères) dans les zones de montages 

humides et du haricot dans les périmètres irrigués. 

Très peu de travaux de réhabilitation pour l’eau 

dans les canaux ont été effectués au niveau des 

périmètres irrigués. L’accès aux semences 

demeure limité. Des graines tout-venant de haricot sont achetées sur les marchés et les rares boutiques d’intrants ont du mal à renouveler leurs 

stocks de semences maraichères en raison de l’insécurité. Pour le sous-secteur de l’élevage, la situation de l’alimentation et de l’abreuvement 

n’est pas préoccupante mais les cas de vols restent le grand fléau qui pèse lourdement sur les cheptels des ménages. La situation de la pêche a 

été plus ou moins bonne en octobre. Les captures ont connu une diminution à partir de mi-novembre en raison, d’une part, de la baisse de 

température défavorable pour plusieurs espèces de poissons qui se réfugient dans les eaux plus profondes et d’autre part, de la rareté des pluies.  

APPROVISIONNEMENT DES MARCHES 

Les marchés situés tant en centre-ville qu’en zone rurale des communes du département ont connu des difficultés d’approvisionnement. Les 

produits importés et locaux ne sont pas abondants sur les marchés et dans les boutiques. L’insécurité et l’irrégularité de l’offre de carburant ont 

perturbé sérieusement les chaines d’approvisionnement de denrées alimentaires. Par ailleurs, le mauvais état des infrastructures routières ainsi 

que le manque de moyens de transport reliant certaines zones de montagne humide de production ont réduit l’acheminement des productions 

de ces terroirs vers les grands marchés de regroupement et/ou de consommation. Depuis quelques temps, le paiement du droit de passage 

représente la seule stratégie utilisée par les commerçant.es pour faire passer leurs marchandises dans les parties Sud et Nord de Port-au-Prince 

ont permis d’approvisionner les marchés à l’intérieur du département.  

ACCES AUX ALIMENTS  

Sur le marché de Jacmel, le coût nominal du panier 

alimentaire a subi d’importantes augmentations entre 

octobre et novembre 2022. La valeur du panier alimentaire 

de base, pour une personne, est passé de 5 089 GHT en 

octobre 2022 à 5 846 GHT en novembre 2022. Toutefois, en 

décembre 2022, le coût nominal a enregistré une légère 

baisse comparée au mois précédent et sa valeur 

correspondait à 5 827 GHT. La comparaison du coût 

nominal entre novembre 2021 et novembre 2022 montre 

que sa valeur a subi une importante hausse supérieure à 

100 % passant de 2 823 GHT à 5 846 GHT. L’analyse du 

coût du panier par produit entre le 4e trimestre de 2021 et 

celui de 2022 a permis d’observer que les plus fortes 

augmentations sont enregistrées pour les céréales et la farine de blé avec des proportions dépassant 100 %. Les coûts de la farine de blé, du 
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Figure.3-Situation pluviometrique (en mm) du departement du Sud-Est
Octobre-Décembre 2022
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Figure 4.-Variation des prix des produits alimentaires de 

base  sur le marché départemental du Sud-Est

Octobre - Décembre 2022 par rapport à Octobre - Décembre 

2021

https://fscluster.org/haiti/document/cnsa-rapport-danalyse-du-volet


maïs moulu importé, du maïs moulu local et du riz ont subi les hausses respectives suivantes : 139 %, 138 %, 134 % et 116 %. Cette tendance 

haussière est la résultante, entre autres, de la perturbation des chaines d’approvisionnements des denrées alimentaires en raison de l’insécurité 

et du dérèglement continu dans le commerce du carburant. Le théâtre de violence des groupes armés dans les parties Sud et Nord de la zone 

métropolitaine de Port-au-Prince a réduit non seulement les opportunités de revenus pour certains opérateurs du secteur du transport mais aussi 

a entrainé une forte augmentation des coûts d’acheminement des produits alimentaires importés vers la région sudessoise. Inversement, les 

familles tirant leurs revenus de l’écoulement des produits agricoles ont subi un important manque à gagner à cause de la situation sécuritaire 

empêchant d’écouler et d’acheminer régulièrement les produits agricoles locaux vers la zone métropolitaine. En outre, l’inflation1 continue de 

suivre de sa tendance à la hausse en atteignant 48,3 % en décembre 2022. La combinaison de ces facteurs a affecté considérablement le pouvoir 

d’achat des familles et n’a fait qu’accroitre leur vulnérabilité.  

UTILISATION 

A l’instar du pays, dans le département du Sud’ Est la qualité et l’état d’insalubrité des aliments affectent la sécurité alimentaire de la population. 

Entre 15 à 20 % des sudessois utilisent des sources non protégées pour l’eau de boisson et pour les usages domestiques (CNSA, 2022). Par 

ailleurs, selon la situation épidémiologique du Choléra du 30 décembre 2022, hormis la Vallée, 9 communes du Sud’ Est avaient enregistré des 

cas suspects de Choléra. Un total de 77 cas a été confirmé dans ledit département. Le problème d’assainissement est une préoccupation dans le 

département. Des amas d’ordures sont rencontrés à proximité des sites d’échange voire à l’intérieur des marchés dans certains cas. Dans 

différents marchés, les commerçant.es n’ayant pas d’étagères ont exposé les produits vivriers à même le sol le long des axes routiers principaux. 

Durant la période de l’analyse, non pluvieuse, les produits sont couverts de poussière dans différents sites. Dans ces conditions, l’hygiène des 

aliments constitue une problématique entière. Pour l’accès à l’eau potable, des efforts considérables sont consentis par plusieurs acteurs 

intervenant dans le secteur Wash.  

INFORMATIONS SUR LES INTERVENTIONS DES ACTEURS 

Durant la période allant de octobre à décembre 2022, un ensemble d’acteurs humanitaires et de développement ont réalisé différentes 

interventions pour contribuer à la sécurisation alimentaire dans le département. Les bénéficiaires se trouvent dans les communes de Anse-à-

Pitres, Bainet, Belle Anse, Grand Gosier, Jacmel, Marigot et Thiotte. Environ 1 000 familles ont reçu une aide concourant à faciliter leur accès 

à l’alimentation ou à protéger leurs moyens d’existence. La quasi-totalité de ces bénéficiaires ont reçu une assistance alimentaire d’urgence. 

Les réponses relatives à l’appui à la production ont été faibles. Les partenaires ayant été impliqués dans ces distributions sont ActionAid Haiti, 

CRS, DKH, Malteser Int., Plan Int., ATEPASE, ACDED, AHAAMES, CRNL/CRH et CROSE. Aussi, la Direction Départementale de 

l’Agriculture (DDASE/MARNDR) a mené une activité cash for work à travers les BAC.  Il s'agissait exclusivement des travaux d'aménagement 

de bassins versants surplombant les infrastructures hydroagricoles notamment l'érection de seuils dans les ravines dans 3 communes : Jacmel, 

Cayes-Jacmel et Marigot, dans le cadre du Programme d'apaisement social mis en place par le gouvernement. En effet, environ 10000 personnes 

/ jour d'emplois ont été créés dans le cadre de la mise en œuvre de ce Programme dans le Sud-Est. 

PERSPECTIVES 

Considérant la persistance de l’insécurité réduisant la circulation des denrées alimentaire ainsi que les opportunités de revenus habituelles du 

petit commerce, la hausse des taux de change (dollar et peso) et l’augmentation continue des coûts nominaux des produits alimentaires de base, 

le Sud’ Est connaitrait un niveau de sécurité alimentaire critique. Par ailleurs, selon le Bulletin climatique  de UHM, en termes de pluviométrie, 

les quantités attendues, pour le 1er trimestre de l’année 2023, devraient être légèrement supérieure à la normale. Cette perspective propice à la 

mise en place de la campagne de printemps n’est pas suffisante. Les contreperformances successives de l’agriculture et les chocs économiques 

ont affaibli les familles agricoles qui ont peu de ressources pour engager des dépenses permettant de réaliser les opérations de préparations de 

sol, d’achat de semis, etc. Sans un appui aux agriculteurs, le niveau d’emblavement des superficies seraient faibles et la performance de la 

campagne de printemps 2023 serait hypothéquée.  

 
1 https://ihsi.gouv.ht/indicator-inflation 

 

https://fscluster.org/sites/default/files/documents/rapport_enssan_2022-volet_menage.pdf
https://fscluster.org/sites/default/files/documents/prevision_clim_saisonniere_jfm_23.pdf
https://ihsi.gouv.ht/indicator-inflation

